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Revoir la signalétique des films
CINÉMA Les acteurs du secteur se sont réunis vendredi mais ce n'est pas simple

••..Enfant admis
ou interdit aux moins
de 16 ans: en Belgique,
on est toujours
dans le flou.
••. Plusieurs pistes sont
étudiées pour y voir
plus clair.

A rchaïqm, obsolète ou en-
core disl:nJ.ctu-rie : autant
de qualificatifs peu glo-

rieux qui reviennent pourtant
quasi systématiquement lors-
qu'on aborde le sujet de la classi-
fication des films en Belgique. Si
le sujet a longtemps été mis de cô-
té, la sortie récente de Love, de
Gaspard Noé, ou encore de Fiftu
8hades o/Grey l'a remis au goût
du jour.
Car en pratique, lalabellisation

de ces films qui pourraient heur-
ter la sensibilité d'un public non
averti est soumise à une régle-
mentation plutôt floue qui peine
à être appliquée. Actuellement, le
contrôle des films est réglementé

par la loi du 1" septembre 1920
qui interdit l'accès aux salles de
cinéma aux mineurs âgés de
moins de 16 ans sauf avis
contraire d'une commission. Une
commission démunie alors que
son rôle est pourtant crucial.
« Cest 'Un pnulct sans tête », re-
connaît un des membres de cette
dernière. Rarement renouvelée
(de nombreux membres en font
partie depuis vingt ans), cette
instance fonctionne en roue libre,
sans réel encadrement.
Devant cette nécessité fla-

grante de réformer le système, la
mÎnÎ5tre Fadila Lunan avait lan-
cé, en 200B déjà, la réflexion dans
le cadre de la «plateforme ciné-
ma », un lieu de rencontre où se
côtoyaient exploitants, distribu-

teurs et représentants des Com-
munautés et Régions notam-
ment. Mais depuis les condu-
sions de ce groupe de travail en
2011, aucune décision n'a encore
été prise. Rien n'étant jamais
simple en Belgique, la cornpé~
tenœ aen effet été transférée du
fédéral aux Communautés lors de
la 6' réforme de l'État, ce qui rend

une prise de décision globale en-
core plus difficile.
C'est donc dans ce contexte

complexe que les ministres com-

pétents en la matière Cà savoir
Joëlle Milquet, Jean-Claude
MarCtmrt, Sven Gatz, Pascal

De nombreuses putes
donc, mais unè décision
qui risque enCOre
de prendre du temps

Smet et Céline Fremault) ont in-
vité les acteurs du secteur à se
réunir ce vendredi pour débattre.
••Au sein de la Communauté

jrançailie, nous pensO'lllJ qu'il y a

une certaine urgence il adapter la
loi et à avoir une VTaie siJ;7Ulli-
tique dans les salles de cinéma »,
explique Jeanne Brunfaut, direc-
trice générale adjointe du Service
général de l'audiovisuel et des
multimédias de La Fédération
Wallonie- Bruxelles.

À la lumière de diverses inter-
ventions de spécialistes et de dé-
bats, différentes pistes ant été
mises en évidence. Ainsi, les trois

hypothèses les plus probables se-
raient une réforme de la commis-
sion, un système de coréguIation
avec une classification a priori
par les distributeurs ou encore un
système neuf.

«Il faut maintenant définir
quelle est l'urgence, conclut
jeanne Brunfant Soit d'aoord
établir une signalitique unique-
ment pour le cinéma, soit établir
un système uniforme pour le ci-
néma, la till et les DVD. Da.ns ce
ClU, ça prendra plm longtemps.
L'agenda, àstl.lne nouvelle ren-
contre entre communauté fran-

çaise et communauté flamande,
afin rh tirer des concllMions et de
lesprésenter au:r ministre!!. »
De nombreuses pistes donc,

mais une décision qui risque en-
core de prendre du temps: si la
Belgique muhaite une réglemen-
tation globale sur son territoire,
la décision dépend en tout de six
ministres différents ... On Îetera
donc peut-être le centenaire de la
loi de 1920 avant de trouver une
solution! •

GA!LLE MOURY
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